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I. Préambule 
 
L’évaluation du deuxième plan de gestion de la Réserve naturelle (RNNHCJ) a permis de dresser un bilan de la 
gestion passée en faisant ressortir les actions réalisées ou celles non menées. Ainsi suite à cet état des lieux des 
actions déjà menées (section diagnostic et évaluation du plan de gestion 2009-2018), les enjeux ont été redéfinis 
en tenant compte de l’état de conservation des espèces et des habitats de la Réserve naturelle. Ils présentent 
concrètement les responsabilités du gestionnaire envers le site. Celui-ci devra les prendre en compte et développer 
une stratégie de gestion adaptée à celles-ci. Pour chaque enjeu et facteur clé de réussite sont ensuite définis un 
ou plusieurs objectifs à long terme. Dans chacun de ces objectifs, une stratégie à long terme (plus de 10 ans) et un 
plan d’actions à court terme (durée du plan de gestion) sont développés pour atteindre l’état visé. Au total, ce plan 
de gestion comporte cinq enjeux et trois facteurs clé de réussite. On dénombre par ailleurs 30 suivis à long terme 
et 74 mesures de gestion (déclinées selon 35 objectifs opérationnels). Le tableau suivant précise la composition de 
ces éléments. 
 
Tableau 1 : Enjeux, facteurs clé de réussite et objectifs du plan de gestion de la RNN de la Haute Chaîne du Jura 

Enjeux et facteurs clé de réussite Objectifs à long terme Objectifs opérationnels 

Grand tétras (Tetrao urogallus) 
Conserver et conforter 
la population de Grand 
tétras sur la RNNHCJ 

Entretenir/compléter/améliorer 
l'information des Zones de quiétude de 
la faune sauvage (ZQFS) 

Améliorer et augmenter les habitats 
favorables au Grand tétras et faire 
respecter le cycle écologique de l'espèce 

Connaitre les espèces en interaction 
directe et indirecte avec le Grand tétras 

Déterminer le risque de consanguinité 
et ses effets sur les populations de 
Grand tétras de la Haute Chaîne du Jura 

Lynx boréal (Lynx lynx) 
Pérenniser la présence 
de l'espèce 

Maintenir les connexions écologiques 
favorables à l'espèce 

S'assurer que les principaux axes 
routiers sur la RNNHCJ ne soient pas 
accidentogènes 

Améliorer les échanges avec les acteurs 
concernés par l'espèce 

Flore patrimoniale de la Réserve naturelle 

Maintenir voire 
améliorer l'état de 
conservation des 
espèces patrimoniales 
suivantes : Orobanche 
bartlingii, Eryngium 
alpinum et 
Sempervivum 
fauconnetii 

Suivre l'évolution de l'abroutissement 
sur ces trois plantes par les herbivores 
domestiques et sauvages 

Veiller à la non cueillette de ces espèces 

Veiller au respect des sentiers balisés 

Écosystèmes forestiers de la Réserve naturelle 

Améliorer la 
biodiversité, la 
fonctionnalité et les 
connectivités des 
écosystèmes forestiers 
de la RNNHCJ 

Développer des partenariats avec les 
propriétaires forestiers publics et l'ONF 
pour instaurer une trame de vieux bois 
dans les forêts publiques 

Inciter les propriétaires forestiers privés 
à intégrer la trame de vieux bois 

Développer et valoriser une gestion 
sylvicole des forêts publiques et privées 
répondant au patrimoine naturel et 
enjeux de la RNN 

Atteindre un équilibre écologique 
optimal entre les  habitats forestiers et 
les ongulés sauvages 
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Enjeux et facteurs clé de réussite Objectifs à long terme Objectifs opérationnels 

Pelouses mésophiles montagnardes de la Réserve 
naturelle 

Améliorer l'état de 
conservation des 
pelouses mésophiles 
montagnardes 

Maintenir une activité pastorale 
extensive, en adéquation avec les enjeux 
de biodiversité 

 
 
 
 
 
 
 
Amélioration de la 
connaissance 
 
 
 
 
 
 
 

Améliorer les 
connaissances du 
patrimoine naturel 
(faune/flore/géologie) 
de la Réserve 
naturelle 

Faire l'état des lieux des connaissances de la faune et de la flore 
pour définir une liste d'espèces d'intérêt (rares, indicatrices, etc.) à 
inventorier 

Connaitre la présence/absence et/ou répartition de 
l'herpétofaune* et plus précisément celles de la Vipère péliade 
(Vipera berus) et du Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata) 

Améliorer les connaissances des populations de chiroptères* sur la 
Haute Chaîne du Jura 

Améliorer les connaissances des micromammifères, de la 
malacofaune* et des hyménoptères* 

Améliorer les connaissances des bryophytes*, de la fonge* et des 
groupes suivis par Flora Jurana* (alchemilles, hieracium, etc.) 

Affiner les connaissances en géologie et géomorphologie 

Suivre le retour du 
loup et son 
installation sur le 
massif jurassien 

Développer les échanges avec les organismes assurant le suivi de 
l'espèce 

Accompagner les socio-professionnels vers une meilleure 
cohabitation avec le loup 

Maintenir la 
population d'Aigle 
royal 

Mettre en place des mesures concrètes pour limiter ce 
dérangement 

Évaluer l'impact des 
changements globaux 
sur les écosystèmes 
de la Réserve 
naturelle 

Évaluer la qualité de l'air sur la Haute Chaîne du Jura 

Évaluer le changement climatique 

Suivre et limiter le développement des espèces exotiques 
envahissantes (EEE) 

Améliorer la 
connaissance du 
patrimoine 
archéologique et 
paléontologique de la 
Réserve naturelle 

Affiner les connaissances en archéologie et paléontologie sur le 
territoire de la Haute Chaîne du Jura 

Ancrage territorial 
Intégrer la Réserve 
naturelle dans le tissu 
social du territoire 

Accroître la présence physique des agents sur le terrain et installer 
les locaux au cœur de la Réserve naturelle 

Sensibiliser le grand public et favoriser sa participation 

Sensibiliser les acteurs socio-professionnels et encourager leur 
collaboration 

Renforcer l'implication des partenaires 

Poursuivre les animations à destination des scolaires et du grand 
public en lien avec le service "Éducation au développement 
durable" (EDD) de la Communauté d'agglomération du Pays de Gex 

Fonctionnement 

Assurer le 
fonctionnement 
optimal de la Réserve 
naturelle 

Assurer la surveillance du site et veiller à l'application de la 
réglementation sur la Réserve naturelle 

Assurer l'animation et la mise en œuvre des actions du plan de 
gestion 
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II. Les enjeux et facteurs clé de réussite 
 
Le patrimoine naturel et anthropique pour lesquels la RNNHCJ joue un rôle essentiel a été identifié. De ce fait, les 
principales cibles de conservation ont été définies afin d’en déduire cinq enjeux majeurs et trois facteurs clé de 
réussite (Fig.1). 
 

 Les enjeux sont les éléments du patrimoine déterminés comme remarquables et prioritaires pour l’espace 
protégé. Ces éléments font la spécificité de celui-ci et justifient son statut de protection. Ils doivent donc 
être prioritairement préservés. 
 

 Les facteurs clé de réussite sont des enjeux particuliers. Ils regroupent les aspects techniques, financiers et 
humains propres à chaque espace protégé et tiennent compte de l’intégration de l’espace protégé 
concerné sur le territoire. Ils conditionnent pour tout ou partie le succès des objectifs à long terme et 
peuvent influencer l’ensemble des enjeux de conservation.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La partie « Conservation des espèces patrimoniales » regroupe les enjeux : 

- Grand tétras 
- Lynx boréal 
- Flore patrimoniale (Orobanche bartlingii, Eryngium alpinum et Sempervivum fauconnetii) 

 
La partie « Conservation des habitats patrimoniaux de la RNN » regroupe les enjeux :  

- Écosystèmes forestiers 
- Pelouses mésophiles montagnardes 

 

Conservation des 
espèces 

patrimoniales de la 
RNN 

 

Conservation 
des habitats 

patrimoniaux 
de la RNN 

 

Amélioration 
de la 

connaissance 

 

Fonctionnement 
de la RNN 

 

Ancrage 
territorial 

 

Réserve 
naturelle 

nationale de la 
Haute Chaîne 

du Jura 

 

Figure 1 : Schéma des enjeux et facteurs clé de réussite du plan de gestion définis par le gestionnaire 
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III. Les objectifs à long terme et opérationnels du plan de gestion 
 
 
Les objectifs à long terme sont des objectifs idéaux visés et qui sont valables au-delà du plan de gestion. Ils se 
rattachent à quatre grands secteurs :  

- la conservation des habitats et des espèces  
- la connaissance du patrimoine naturel 
- l’éducation à l’environnement et l’ancrage territorial 
- la gestion administrative 

 
Les objectifs opérationnels sont définis pour répondre aux pressions identifiées sur les espèces et les habitats 
naturels. En atteignant ces objectifs, les pressions s’exerçant sur les enjeux et facteurs clé de réussite devront être 
réduites.  
 
Tous ces éléments créent une arborescence : enjeux ou facteurs clé de réussite → objectifs à long terme → objectifs 
opérationnels → suivis à long terme ou mesures de gestion. 
 
Chaque suivi à long terme ou mesure de gestion fait l’objet d’une fiche (cf. section C : Fiches action).  
 
Les termes utilisés dans les tableaux de gestion sont définis ci-dessous : 

- Objectif à long terme (OLT) : état ou fonctionnement souhaité à viser pour préserver l’enjeu 
 

Concernant la stratégie à long terme (au-delà du plan de gestion) sont utilisés les éléments suivants : 
- État visé : état de conservation visé au-delà de la durée du plan de gestion  
- Indicateur d’état : traduit l’état de l’enjeu à un instant donné, permet d’évaluer la progression vers l’OLT 
- Métrique et grille de lecture : paramètre écologique issus des données brutes de suivis et éléments 

permettant d’attribuer une note selon les valeurs de cette métrique 
- Suivi à long terme : suivi scientifique mis en œuvre pour mesurer l’évolution vers l’état visé. Ils ont été 

définis pour être conduits au-delà de ce plan de gestion. Ils résultent de l’objectif à long terme.  
- Indicateur de réalisation : traduit l’effort de mise en œuvre du suivi à long terme 

 
 
Concernant la stratégie à court terme (soit la durée du plan de gestion=10ans) sont utilisés les éléments suivants : 

- Facteur de pression : influence sur l’objectif à long terme 
- Objectif opérationnel (OO) : objectif à atteindre pour gérer les pressions identifiées précédemment 
- Indicateur de pression : reflet direct ou indirect exercé sur le milieu ou l’espèce, permet d’évaluer l’objectif 

opérationnel 
- Métrique et grille de lecture : paramètre permettant d’évaluer l’évolution de la pression influençant 

l’atteinte de l’objectif à long terme. 
- Mesure de gestion : opération concrète mise en place pour atteindre l’objectif opérationnel 
- Indicateur de réponse : traduit l’effort de mise en œuvre des mesures de gestion et évalue les résultats de 

celles-ci. 
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1. Enjeu Grand tétras (Tetrao urogallus) 
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2. Enjeu Lynx boréal (Lynx lynx) 
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3. Enjeu Flore patrimoniale de la Réserve naturelle 
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4. Écosystèmes forestiers de la Réserve naturelle  
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5. Pelouses  mésophiles montagnardes 
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6. Amélioration de la connaissance 
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7. Ancrage territorial 
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8. Fonctionnement  
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IV. Codification des actions 
 
L’ensemble des suivis à long terme et des mesures de gestion sont codifiés selon la codification des opérations de 
gestion pour les Réserves naturelles. Le tableau ci-dessous, issu du Guide d’élaboration des plans de gestion des 
espaces naturels de l’Office Française de la Biodiversité (OFB) détaille les correspondances entre les codes utilisés 
dans les tableaux de gestion et les domaines d’activités auxquels ils se rapportent. 
 

 

V. Priorité 
À chaque suivi à long terme et mesure de gestion est associé un niveau de priorité. 
Il a été défini trois niveaux de priorité : 1, 2 et 3. Les actions sont ainsi hiérarchisées selon leur importance. Ces 
priorités ont été déterminées selon trois points : 

 L’urgence de préservation de l’espèce ou de l’habitat (selon son état de conservation actuel) 

 L’urgence de la mise en application de l’action selon la pression à laquelle elle répond 

 Le niveau patrimonialité de l’espèce ou de l’habitat (européen, national, régional, local).  
 

Ces priorités permettront également de planifier au mieux les actions à conduire chaque année. Une action avec 
une priorité de niveau 1 devra nécessairement être mise en œuvre contrairement aux actions de priorités 2 ou 3. 
Les actions avec une priorité 2 sont les actions à mettre en place si les conditions techniques, financières et 
humaines le permettent. Les actions avec une priorité 3 correspondent à la mise en place d’actions selon les 
opportunités qui pourraient se présenter. 

Figure 2 : Tableau des domaines d’activité des gestionnaires des réserves naturelles (AFB, 2017) 
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VI. Évaluation et tableau de bord 
 
 
Le tableau de bord constitue une des pièces maîtresses des nouveaux plans de gestion. Le tableau de bord est le 
résultat des indicateurs d’état, de pression, de réalisation et de réponse. Ces indicateurs, notamment de réponse 
et de réalisation, sont analysés tous les ans dans le cadre des rapports d’activités. Ces résultats permettront de 
conduire précisément et au mieux la gestion de la Réserve naturelle et de pouvoir réagir rapidement en adaptant 
d’éventuelles mesures de gestion selon les situations. Tous ces indicateurs sont des paramètres mesurables ou 
calculables. Une grille de métrique associée à chacun d’eux permet de les évaluer facilement et efficacement. 
Afin de simplifier la lecture des évaluations, un système de pictogrammes colorés est mis en place. C’est un outil 
de suivi de la mise en œuvre des actions pour le gestionnaire. Il y a deux calendriers : un premier pour évaluer les 
indicateurs d’état (via les pictogrammes ci-dessous) et de pression, un second pour évaluer les indicateurs de 
réalisation et de réponse. 
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Figure 3 : Étapes de l'élaboration du plan de gestion 2020-2029 
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VIII. Glossaire 
 
« Arbres-habitats » : Le terme « d’arbres-habitats » est couramment utilisé à l’heure actuelle, y compris par les 
spécialistes. Ces arbres se distinguent par leur grande valeur écologique. Ils sont en général âgés, mais ce n’est pas 
une condition. Les arbres-habitats offrent un milieu de vie spécial et souvent rare à de nombreux organismes 
vivants, et jouent un rôle important dans la mise en réseau écologique à l’intérieur et à l’extérieur de la forêt. 
 
Bryophytes : Les bryophytes appelées plus communément les mousses, constituent un embranchement du règne 
des végétaux. Elles se caractérisent par l'absence de système vasculaire. 
 
Chiroptères : ordre de mammifères, comprenant les espèces de chauves-souris  

 
Connectivité : La connectivité écologique désigne la connectivité fonctionnelle qui relie des éléments éco-
paysagers (habitats naturels ou semi-naturels, zones-tampon, corridors biologiques) entre eux, du point de vue 
d'un individu, d'une espèce, d'une population ou d'une association de ces entités, pour tout ou partie de leur stade 
de développement, à un moment donné ou pour une période donnée. 
 
Données aléatoires : Données faunistiques ou floristiques collectées en dehors de toute étude protocolaire 
 
Flora Jurana : Flora Jurana est un projet franco-suisse ayant pour but d'améliorer la connaissance du patrimoine 
floristique jurassien et favoriser son partage, notamment avec la mise en place d'un réseau d'observateurs et 
l'animation d'une plateforme d'échange en ligne. Le projet Flora Jurana est soutenu par le programme européen 
de coopération transfrontalière Interreg France-Suisse 2014-2020. 
 
Fonge : Ensemble des champignons d’une région 
 
Futaie irrégulière : Une futaie irrégulière se caractérise par un peuplement d’arbres présentant tous les stades 
d’évolution, du semis à la vieille futaie. Ce mélange peut être plus ou moins équilibré dans les différentes classes 
d’âge et de diamètre. Cet équilibre est recherché dans chaque parcelle de la futaie jardinée et sur l’ensemble de la 
forêt dans le cas de la futaie irrégulière (ONF). 
 
Habitats remarquables : Un habitat est un ensemble indissociable des éléments suivants : 
- une faune, avec des espèces ayant tout ou partie de leurs diverses activités vitales sur l’espace considéré ; 
- une végétation (herbacée, arbustive et arborescente) ; 
- un compartiment stationnel (conditions climatiques, sols et matériau parental et leurs propriétés physico-
chimiques). 
Selon ces caractéristiques, un habitat est jugé « remarquable » pour la biodiversité car il est important et 
représentatif de l’écosystème à préserver. 
 
 
Herpétofaune : Ensemble des espèces de reptiles et d’amphibiens d’une région 
 
Hyménoptères : Ordre d’insectes dont les espèces les plus connues sont les abeilles, les guêpes, les fourmis et les 
frelons. 
 
Malacofaune : Ensemble des mollusques d’une région 
 
Matrice interstitielle : Ensemble des forêts ne faisant ni partie de la trame des vieux bois, ni des habitats 
remarquables. 
 
Pelouses mésophiles : Formations herbacées basses et denses qui se développent sur des sols carbonatés ou 
basiques 

https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/biologie-embranchement-9066/
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Swarming : Les sites de « swarming » sont des sites privilégiés pour les chiroptères. Ils s’y retrouvent en grand 
nombre chaque en septembre pour le début de la saison de reproduction. 
 
Trame vieux bois : Une trame de vieux bois est constituée d’arbres vieillissants ou sénescents, isolés, en îlots ou 
sur de larges surfaces, répartis et contrôlés à différentes échelles géographiques, et menés ou conservés 
volontairement au-delà de l’âge d’exploitabilité habituellement retenu en sylviculture de production. Elle est mise 
en place afin d’assurer la conservation de la biodiversité liée aux vieux bois. 
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